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- (N° 2115)
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 M. Di Filippo,  M. Hetzel, M. Bazin, Mme Sylvie Bonnet, Mme Corneloup, Mme Gruet et 

M. Neuder

----------

ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 4, insérer l'article suivant:

La section 2 du chapitre Ier du titre VII du livre II de la huitième partie du code du travail est 
complétée par un article L. 8271-12-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 8271-12-1. – Les agents de contrôle compétents en application de l’article L. 8271-1 sont 
habilités à se faire communiquer tous les renseignements et tous les documents nécessaires à leur 
mission de lutte contre la fraude, même lorsque celle-ci ne concerne pas du travail illégal ou 
dissimulé. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Selon le Haut Conseil du financement de la protection sociale, la fraude sociale représente un 
manque à gagner annuel d’au moins 13 milliards d’euros. Malgré cette estimation, les organismes 
de sécurité sociale n’ont pu détecter en 2024 que 2,9 milliards d’euros de fraude, et une part très 
faible de ces montants a pu ensuite être recouvrée : 900M d’euros (fraude aux prestations et 
cotisations sociales), dont 779M pour la seule fraude aux prestations sociales.

Depuis plusieurs années, le réseau des Urssaf et des caisses générales de sécurité sociale outre-mer 
(CGSS) a détecté des fraudes hors travail illégal ou dissimulé, dont la majorité concerne des 
détournements de fonds ou des usurpations (de RIB, d’identité et/ou d’adresse).

Pourtant, dans ce type de situation, les agents de contrôle ne bénéficient pas du droit de 
communication prévu dans le cadre de la lutte contre le travail illégal ou dissimulé, qui leur permet 
de se faire communiquer des documents par un tiers sans restriction. Le recours au droit de 
communication (possibilité de demander des informations confidentielles auprès de tiers comme les 



APRÈS ART. 4 N° AS223

2/2

banques) face à ce type de fraudes faciliterait pourtant grandement la détection puis l’instruction des 
dossiers.

Cet amendement des députés du groupe Droite Républicaine propose donc d’étendre le droit de 
communication des agents de contrôle qui agissent dans le cadre de la lutte contre la fraude, et de 
donner aux experts « référents » sur la lutte contre la fraude le droit de communication qui en l’état 
actuel des textes couvre seulement le travail illégal.


